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Fédération des Employés et Cadres 
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Monsieur Jacques FEYTIS 
Directeur des Ressources Humaines Covéa 
86 rue Saint Lazare 
75009 PARIS 

 

 

Paris, le 28 janvier 2021 

Monsieur, 
 

Nous vous adressons les revendications salariales de FORCE OUVRIERE pour l’année 2021 : 

- Augmentation générale de 3 %  avec un seuil minimum de 1000 € net 

 

- Augmentation de la part patronale du ticket restaurant pour atteindre le plafond 

URSSAF 

 

- Prime de vacances portée à 1 800 € net pour tous 

 

- Augmentation de l’indemnité de Télé Travail à 5 € 

 

- Prime exceptionnelle 70 ans MAAF 700 € 

 

- Congés exceptionnels 70 ans MAAF 7 jours 

 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

Pour Force Ouvrière Covéa 
Jean PENIGAUD RSS FO Covéa Niort. 


